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La Commission des monuments historiques. — Les 
projets de loi sur Les fouilles. — La nouvelle loi sur 
les monuments historiques. 

I 

J 'ai raconté dans L'Anthropologie, en 1910 (1), c o m m e n t la sous-com-
mission des m o n u m e n t s mégal i th iques s 'était muée en commiss ion des 
monumen t s préhis tor iques . Intégrée dans la commission des m o n u m e n t s 
historiques, elle devait ê t re ent ra înée pa r l 'activité de celle-ci, et faire 
désormais œuvre régulière comme elle, en suivant ses règles. 

La commission des monuments mégal i th iques s 'étai t d o u c e m e n t 
endormie, faute de pouvoir occuper u t i lement sa veillée. La c o m m i s -
sion des m o n u m e n t s préhis tor iques , t rois ième sect ion d e l à commiss ion 
des m o n u m e n t s his toriques, a pu laisser dire qu 'e l le sommei l la i t . Si 
l 'activité d 'une commission se mesure au nombre de ses r éun ions , on 
ne saurai t dire que la nô t re en ait mon t ré beaucoup. Depuis la publ i -
cation de mon précédent article elle a été convoquée hu i t fois. 

A dire le vrai, la commission est convoquée pa r l ' admin i s t r a t i on . Il 
n 'eût donc tenu qu 'à celle-ci de la faire par ler davan tage . Mais p e u t -
être n'eût-il tenu qu ' aux m e m b r e s de la commission de donner à l ' admi-
nistration des raisons de la convoquer . Quelques pe r sonnes se son t un 
peu scandalisées de cette indifférence apparente et de ce la isser-a l ler . 
D'autres, mieux informées sans doute, ont considéré le fait avec phi lo-
sophie. 

Au renouveau d'activité, dont la commission avait un m o m e n t témoi-
gné, on avait donné un al iment qui lui u, sub i t ement m a n q u é . D 'au t re 
par t son organisation présente encore des lacunes. Elle ne sau ra i t r iva-
liser avec les deux au t r e s sections de la commission des Monument s 
his toriques, qui ont des moyens d 'action dont elle est dépourvue et des 
obligations d'agir qu'elle n 'a pas. 

Fau t - i l conclure que l 'on s'est agi té va inement et que les effor ts de 
ceux qui ont voulu aider les restes de l 'ancienne sous-commiss ion à 
cont inuer son œuvre ont p i teusement échoué? Je m o n t r e r a i dans un 
prochain article qu' i ls ont eu, au contra i re , des succès , s inon b r i l -
lants, du moins très honorables et qui en p romet ten t d ' au t res . Je veux 

(1) L'Anthrop., t. XXI, p. 321. 
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mont r e r d a n s celui-ci que le travail législatif auquel la commission 
s 'est in téressée n 'es t pas clos et qu' i l a déjà produit que lques fruits. 

Il 

L 'o rganisa t ion de no t re commission a fait partie d 'un p rogramme, 
don t la pièce essentiel le é ta i t la réédition de la loi de 1887 sur les 
m o n u m e n t s h i s to r iques . Cette loi t rai tai t inc idemment , dans son 
ar t ic le 14, des fouilles et découver tes archéologiques. La nouvelle com-
mission fu t chargée de p r é p a r e r le projet annexe d 'une loi sur les 
fouilles. Souci du pa t r imoine national , souci de la science, qui perd aux 
fouilles c l andes t ines ou mal faites tant de documents que rien ne rem-
place, les p r o m o t e u r s du pro je t étaient préoccupés d ' in térê ts généraux. 
Les serv i tudes qu' i ls p roposa ien t d ' ins t i tuer étaient de même sorte, et 
cer tes moins sévères que celles qui l imi tent chez nous le droit de 
p ropr ié té . On a t rouvé le p ro je t minut ieux et draconien , parce qu'il pré-
voit les conflits et les moyens de les régler . On ne saura i t légiférer sans 
res t re indre des l ibertés. La nécessité de légiférer s ' impose en effet 
q u a n d des confli ts su rg i s sen t en t re des l ibertés contradic toi res ou ent re 
des l iber tés d é b o r d a n t e s et la loi non écrite. Parei l conflit s 'était p ro -
du i t . L 'explo i ta t ion commercia le des gisements pér igourdins pa r un 
é t r ange r l 'avait p rovoqué . Concurrence qui semblait déloyale, parce 
que t rop efficace, pour les ama teu r s de fouilles, elle choquai t d 'au t re 
pa r t des s e n t i m e n t s légi t imes et i r r i t ab les ; elle lésait les droits de la 
science pa r sa b ru t a l i t é t rop chanceuse ; elle faisait surg i r pa r réaction 
l 'hypothèse d ' une sor te de droit régalien sur les trésors du sous-sol, 
qu 'el le violait en dépoui l l an t le pays de ce qu'el le a r racha i t à sa terre . 
C'était un a b u s de la l iber té . 11 s'est p rodui t d 'ai l leurs effectivement en 
Pér igord une concur rence qu i n 'était r ien moins que courtoise, où 
l 'É ta t , invoqué par les adversa i res , devait in terveni r en vertu de son 
devoir et de son droi t de police. Mais tel qui réclamait cont re M. Hauser 
des mesu re s a rb i t r a i r e s , violentes, irrégulières, d'ailleurs imprat icables 
et inefficaces, t rouva mauva i s qu 'on voulût rég lementer d 'au t res abus 
de la l iber té . Les j u g e m e n t s pra t iques , même chez les savants et en 
ma t i è re de science, ne dépenden t pas de la raison pure . 

Il a p a r u qu ' i l en étai t du droit de fouille en notre pays comme du droit 
de chasse. Si la loi r ég lemen te celui-ci , le braconnage est ménagé . 
Si l 'on r ég lemen ta i t celui- là , il faut avouer qu 'on ne léserait que la 
fanta is ie d ' u n n o m b r e t rop pet i t d ' ama teu r s désintéressés et de quel -
ques m a r c h a n d s sans pa ten te , dont le petit nombre ne laisse pas d 'être 
dange reux . Chacun d 'a i l leurs fit du brui t comme qua t r e . Une campagne 
de protes ta t ion fu t organisée . Elle t rouva des t enan t s à la Chambre . Le 
p ro je t de loi, p ré sen té pa r le gouvernement , fu t remis à la commission 
compéten te , don t le r a p p o r t e u r , M. Théodore Reinach, se mit à en 
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polir le style, a t t e n d a n t une occasion favorable p o u r le faire agréer 
sans b ru i t (1). 

III 

L'occasion viendra peut-être sous cette légis la ture ou p e n d a n t la pro-
chaine. On peut l ' a t t endre pa t i emment , car, en t r e t emps , la nouvel le 
loi su r les monumen t s historiques, savamment p répa rée , a été votée et 
l 'on s 'occupe main tenan t de la pourvoir du règ lement d ' admin i s t r a t i on 
publ ique qui dé te rminera les modal i tés de son appl ica t ion (2). Cette 
nouvelle loi contient des dispositions dont la sect ion des m o n u m e n t s 
préhis tor iques p o u r r a ce r ta inement t i rer par t i . Elle a fait éc lore un 
autre projet qui in téresse dans une cer ta ine mesure les é tudes r ep ré -
sentées par cette Revue. Enfin, comme la fo r tune vient en d o r m a n t , 
nous nous sommes réveil lés un beau jour pourvus à l ' improv i s t e d ' u n 
nouveau projet de loi sur les fouilles voté pa r le Séna t . 

La Commission des m o n u m e n t s h is tor iques classe les m o n u m e n t s 
dont elle s 'occupe su r la liste des m o n u m e n t s h i s to r iques . C'est là son 
opérat ion essentielle, normale et typique . Le c lassement e n t r a î n e des 
conséquences qui la r ega rden t . 

La nouvelle loi n ' appor te aucun changement au mode d 'ac t iv i té de la 
commission. Mais il le facilite, en é tend l 'appl icat ion et le r end plus 
efficace. Voici celles de ses nouveautés qu'i l y a lieu de s igna le r ici. 

1° Elle spécifie que les bénéfices du c lassement p o u r r o n t ê t re é t endus 
aux ter ra ins qui r en fe rmen t des s tat ions ou g isements p réh is to r iques . Il 
est en tendu et il sera spécifié sans doute par le r èg lemen t d ' admin i s -
trat ion publique que cette désignat ion peut c o m p r e n d r e des g i s e m e n t s 
paléontologiques. 

2° Elle annexe à la liste de c lassement une liste s u p p l é m e n t a i r e , liste 
de prévision de c lassement , où l ' inscript ion compor t e des fo rma l i t é s 
plus simples, mais en t ra îne néanmoins des conséquences , telles que 
l 'obligation pour le propr ié ta i re d 'un immeuble inscr i t sur ce t te liste de 
ne procéder à aucune modification de cet immeub le sans avoir, qu inze 
jours auparavan t , avisé l 'autori té préfec tora le de son in ten t ion (ar t i -
cle 2). Cette obligation est consacrée pa r des sanc t ions (art icle 29). 

3° Elle donne à l 'Etat le droit de classer d'office des i m m e u b l e s a p p a r -
tenant à des part icul iers (article 5). 

4° Elle rend les effets du classement applicables dès la not i f icat ion au 
propriétaire de la proposi t ion de c lassement . 

5° Elle étend aux dépar t emen t s et aux communes la facul té d ' expro-
prier des immeubles classés ou proposés pour le c l assement . 

(1) Le projet de loi a été déposé le 25 octobre 1910. 
(2) La loi porte la date du 31 décembre 1913. 
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6° Elle donne à l 'Éta t le dro i t de faire exécuter d'office tout travail 
nécessai re dans les i m m e u b l e s classés. 

7° Elle p e r m e t de classer des obje ts mobil iers appar tenan t à des pa r -
t icul iers . 

8° Elle tente d ' a s su re r la ga rde des m o n u m e n t s his toriques et définit 
à cet égard les obligations et responsabi l i tés des propr ié ta i res , déposi-
ta i res et a f fee ta ta i res . 

9° Elle p e r m e t , sous condi t ion et à t i t re temporaire , le t ransfer t en 
lieu sû r des ob je t s ma l ga rdés 

La nouvelle loi r ep rodu i t t ex tue l lement , dans son art icle 28, l 'ar-
ticle 14 de la loi de 1887, relatif aux fouilles et découvertes . 

« Lorsque, pa r su i te de fouilles, de t ravaux ou d 'un fait quelconque, 
on a découver t des m o n u m e n t s , des ruines , des inscr ipt ions ou des 
obje ts pouvan t in téresser l 'archéologie , l 'histoire ou l 'art , su r des ter ra ins 
a p p a r t e n a n t à l 'E ta t , à un dépa r t emen t , à une commune , à un établis-
sement public ou d 'ut i l i té pub l ique , le maire de la commune doit 
a s su re r la conservat ion provisoire des objets découverts et aviser immé-
d i a t emen t le p ré fe t des m e s u r e s prises. Le préfet en réfère dans le 
p lus bref délai, au minis t re des Beaux-Arts, qui s ta tue sur les mesures 
défini t ives à p r e n d r e . — Si la découverte a lieu sur le ter ra in d 'un par-
t icul ier , le mai re en avise le préfe t . Sur le r appor t du préfe t , le ministre 
peu t poursu iv re l ' expropr ia t ion dudi t terrain, en tout ou en par t ie , pour 
cause d 'uti l i té publ ique , su ivant les formes de la loi du 3 mai 1841 ». 

Cet ar t icle , don t les t e rmes avaient été so igneusement pesés en 1887, 
a été app l iqué dans une cer ta ine mesure par la section des monuments 
p réh i s to r iques . Mais il peut p r end re en raison des disposi t ions nou-
velles de la loi une réelle efficacité. 11 st ipule en toutes let t res que le 
min i s t re des Beaux-Arts doit ê t re informé de toute découver te . Il con-
fie aux maires le soin de l ' in former . En mat ière d 'archéologie, il est 
impossible de déf inir l imi ta t ivement les cas où il y a lieu de le faire. 
Comme les c i rcons tances des fouilles sont en e l les -mêmes des faits 
d ' in té rê t , c 'est de toute fouille que le ministre devrait ê t re informé 
pour que la loi f û t app l iquée , à supposer que les maires chargés de 
mille besognes , fussen t en é ta t de s ' acqui t te r encore de celle-ci. 
Comme suite à l ' i n fo rma t ion , l 'article ment ionne l 'expropriat ion du 
t e r ra in où la découver te s'est produi te . Mais le plus suppose le moins. 
Il p eu t donc y avoir occupat ion temporai re pour cause d'uti l i té pu-
bl ique , ouve r tu re d ' u n e ins tance de classement avec appl icat ion immé-
diate des effets du c lassement , c 'est-à-dire suspension de tout travail 
en t r ep r i s sans l 'aveu de l 'Etat et droit pour l 'Éta t d ' en t r ep rendre tout 
t ravai l jugé nécessai re . En ou t re , si les objets t rouvés dans la fouille 
peuvent être cons idérés c o m m e immeubles par dest inat ion, le classe-
men t les saisit du m ê m e coup . 

In fo rmat ion et p ré se rva t ion , l 'application de la loi su r les monu-
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ments his tor iques peut produire les effets essent iels que l 'on a t t e n d 
d 'une loi sur les fouil les, m ê m e en ce qui concerne les foui l les fa i tes 
par des part icul iers d a n s des propr ié tés par t icu l iè res . 

Quant aux fouilles fa i tes sur des t e r ra ins a p p a r t e n a n t à l 'Eta t , il n 'es t 
pas inutile de rappeler que l 'État peu t exercer à cet égard ses dro i t s 
de proprié ta i re en ce qui concerne l 'autor isa t ion m ê m e de fouil ler et 
l 'affectation des objets découverts . 

Pour les ter ra ins a p p a r t e n a n t aux collectivités m e n t i o n n é e s pa r le 
premier pa rag raphe de l 'art icle, si des objets y sont découver t s acci-
dente l lement ou pa r sui te de fouilles, qui, en ra ison de leur valeur , de 
leur in térê t scientif ique vaudra ien t la peine d 'être conservés , les d i spo-
sitions de la loi re la t ives au classement des meubles et des i m m e u b l e s 
appa r t enan t à ces collectivités pe rmet t ron t e f f icacement soit de c o n s e r -
ver les objets à la na t ion , soit de poursuivre les ind ica t ions données 
par leur découverte. 

De la sor te peut se t rouver réalisée dans une notable mesu re la s u r -
veillance des fouilles, a ssurée l ' a t t r ibut ion à des collections pub l iques 
des découvertes les plus impor tan tes par le simple j e u de la loi géné ra l e 
sur les m o n u m e n t his tor iques, si toutefois l ' admin i s t ra t ion est mis een 
mesure de l 'appl iquer . 

IV 

Une au t re loi due à l ' initiative par lementa i re , m e t t r a b ien tô t sans 
doute à sa disposition les ressources qui lui m a n q u e n t pour t i re r de la 
loi sur les monumen t s his tor iques tout le par t i souha i t ab le . Cette loi a 
pour objet de créer une Caisse des Monuments h i s to r iques et p r é h i s t o -
r iques. 

Ce n 'est pas une fanta is ie de bureaucra te ni de p a r l e m e n t a i r e qui a 
fait réédi ter la loi, fort bien fai te , de 1887. Ce sont des faits de no t r e vie 
publ ique . La loi sur les congrégat ions, puis , la loi de s épa ra t ion des 
Eglises et de l 'État ont mis au hasa rd b r u s q u e m e n t un t rès g rand 
nombre d'édifices et d 'ob je t s d ' a r t . D'autre pa r t , Par i s est devenu , 
semble-t-il, le marché mondial de l 'ar t Ses cour t ie r s , g r a n d s et 
peti ts , hardis , choyés p a r les ama teu r s et bien a r m é s , mobi l i se-
raient les ca thédrales , s'il le pouvaient , pour les m e t t r e au m a r c h é . 

Les préhis tor iens que nous sommes s 'étaient é m u s d 'y voir cotés tout 
à coup l 'aurignacien et le solutréen. Beaucoup d ' au t r e s se sont é m u s ; les 
uns par piété, respect du passé, cul te des t radi t ions, s en t imen t na t iona l ; 
les aut res par pur a m o u r de l 'art et des ant iqui tés ; les u n s c r a i g n a n t 
pour les églises p romises à la ru ine ; les au t res pou r les t r é so r s que 
personne ne garde et que guet tent les m a r c h a n d s . Leurs s e n t i m e n t s 
divers se complètent , s ' accordent et se p ropagen t . Une opinion pub l ique 
s'est formée, qui est l 'opinion d 'un g rand nombre , au s u j e t des m o n u -
ments et objets précieux, affectés p a r la loi et les m œ u r s nouvel les . Elle 
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a des por te-paroles i l lus t res ou excellents. Elle est p ro tec t ionnis te ; je 
voudra is dire qu 'e l l e est nat ional is te , s'il é t a i tpe rmis de l 'ê tre dans notre 
na t ion sans encour i r la dé faveur du plus grand nombre . Elle demande 
de la p révoyance et que l 'on pa re aux effets de la désaffectat ion, dont a 
été f r a p p é tou t un domaine public. Elle exige que l 'on prévienne les 
ru ines et que l 'on e m p ê c h e les fuites. Elle met en cause l 'Éta t et veut 
le me t t r e à l 'œuvre . 

L 'admin is t ra t ion des m o n u m e n t s his tor iques a répondu à l 'appel de 
cet te opinion pub l ique pa r d 'habi les intervent ions. Pa r des acha ts heu-
reux elle a m o n t r é aux amis des châteaux et des vieilles maisons à 
quel prix elle pouva i t les su ivre . Les amis des églises ont t rouvé chez 
ceux qui la d i r igent la p lus in te l l igente sympath ie . Tous sont tombés 
d 'accord que la ques t ion étai t quest ion d ' a rgen t et que le budget des 
m o n u m e n t s h i s to r iques ne suffisait pas à ses charges . De le grossir 
encore l ' espoi r é ta i t va in . De là l ' idée d'y contr ibuer pa r des ressources 
auxi l ia i res . 

La caisse des musées é ta i t un modèle. Les largesses privées, dont 
elle a bénéficié, t en ta ien t l 'espoir. L'idée d 'une fondat ion analogue 
t rouva fo rme à la fois au Séna t , à la Chambre et au sous-secrétariat 
d 'É ta t des Beaux-Arts . Au Séna t , M. Audiffred déposa le 21 ju in 191-2, 
au nom d 'un g roupe de soixante-cinq sénateurs , un pro je t de loi ten-
dan t à la créat ion d 'une caisse, douée de personnal i té civile, centra-
l i sant les fonds mis à la disposit ion du service des m o n u m e n t s histo-
r iques . Une commiss ion spéciale fut insti tuée pour é tud ier le proje t et 
M. Audiffred en fu t le r a p p o r t e u r . A la Chambre, M. Landry fu t le cory-
phée d 'un g roupe de députés qui demanda , sous forme d ' a m e n d e m e n t , 
l ' inser t ion d ' un p ro je t para l lè le dans la loi de finances de 1913 (1). Ce 
f u r e n t les ar t ic les 104 et su ivan t s du proje t . 

Les deux tex tes se r épé t a i en t à peu de différences près, quand 
M. Audiff red, vers le) mois de j u i n , eut l ' idée de jo indre au sien, un 
ar t ic le relatif a u x fouil les. Le Sénat disjoignit les ar t ic les de l 'amen-
d e m e n t Landry pour en faire u n e loi spéciale au gré de sa commission 
et, dans sa s é a n c e du 24 ju in 1913, adopta sans opposi t ion, avec le 
p r o j e t Audiffred, l 'ar t ic le ainsi conçu : 

Art. 6. — J u s q u ' à la p romulga t ion d 'une loi spéciale, aucune fouille, 
en vue de découvr i r des obje ts préhis tor iques, ne pou r r a avoir lieu 
sans une au to r i sa t ion d ' u n conseil composé de sept m e m b r e s : 

Un consei l ler d 'É ta t , élu pa r ses collègues, prés ident ; 
Le d i rec teur du Muséum d'Histoire na ture l le ; 
Le professeur de paléontologie du Muséum ; 
Le p rofesseur d ' an th ropo log ie du Muséum ; 

(1) Chambre des Députés, année 1912, session ordinaire, n° 142, 2 décembre 1912. 
L'amendement fut adopté le 13 mars 1913. 
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Le conservateur du Musée national des ant iqui tés g a l l o - r o m a i n e s de 
Sain t -Germain en Laye. 

Deux membres nommés par le minis t re de l ' Ins t ruc t ion p u b l i q u e e* 
des Beaux-Arts pris pa rmi les personnes que dés ignent leurs t r a v a u x et 
leurs connaissances spéciales. 

Ce conseil dé terminera les conditions dans lesquel les les fouil les 
devront être opérées et contrôlées. 

Le di recteur du Muséum nommera l 'agent chargé du cont rô le . 
Avant le commencement des t r avaux , l ' au teur des foui l les dev ra verser 

à la caisse du trésorier du Muséum, la somme fixée pour les f ra i s de con-
trôle, qui ne pour ron t excéder 150 francs par mois. 

Le conseil d 'adminis t ra t ion , toutes quest ions de p ropr ié t é r e s t a n t 
réservées, désignera les établissements scientifiques et les musées dans 
lesquels les objets découver ts devront être déposés. 

Aucun des objets t rouvés au cours des fouil les ne p o u r r a être 
exporté . 

L' infraction aux dispositions des pa rag raphes 1, 2 et 3 c i -dessus 
sera punie d 'une amende de 500 à 10.000 f rancs . 

L 'exportat ion sera assimilée au vol et punie des pe ines édictées p o u r 
ce délit. » 

L'interdiction des fouilles et la création d 'une caisse des m o n u m e n t s 
his tor iques sont deux choses dont le r a p p r o c h e m e n t d a n s un texte de 
loi serai t inintelligible à qui [ne pourra i t se r ep résen te r les c i rcon-
stances de son origine. Il s 'agit de conserver des m o n u m e n t s h is to-
riques et des objets d 'ar t , toutes les sor tes de m o n u m e n t s h i s to r iques et 
d 'objets d ' a r t . Les fouilles en produisent , qui sont mobi l ie rs ou mobi -
lisables et peuvent s ' expor t e r ; on veut en empêcher l ' expor ta t ion et, 
si l'on peut , les saisir à leur origine. C'est le vœu de cet te opin ion 
publ ique, que veulent sat isfaire les au teurs des p ro j e t s . On y r éun i t 
dans une même pensée l'église de village q u ' u n e c o m m u n e laisse 
crouler et la gravure qua te rna i re mise au jou r p a r le c roche t du fouil-
leur. D 'a i l leurs ,n 'appar t iendra- t - i l pas à la fu tu re caisse des m o n u m e n t s 
his toriques de subvent ionner des fouilles p roduc t r ices de m o n u m e n t s ? 
C'est un emploi normal de ses fonds, dont on ne saura i t con tes te r 
l 'opportuni té . M. Audiffred l ' indiquai t et dans son r a p p o r t (1) et d é j à 
dans un article publié par la Nouvelle Revue, le 15 janvier 1912 (2). 
La loi de 1887 enfin ment ionna i t les fouilles et le service des m o n u -
ments historiques se souciait des fouilles. M. Audiffred, mis au c o u r a n t 
du travail de l ' admin is t ra t ion , du pro je t de loi déposé à la C h a m b r e 

(!) Sénat, aDnée 1913, sess ion ordinaire, n° 214 : Annexe au procès-verbal de la 
séance du 17 juin 1913. 

(2) J. H. Audiffred, Une caisse des monuments historiques, Nouvelle Revue, 15 jan-
vier 1193. 
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et où il a t t enda i t l 'occasion, crut év idemment que c'était le cas de 
le fa i re convoyer , pou r ainsi dire, par la faveur que rencontra i t le 
s ien. 

Il en a été ce r t a inemen t bon juge . On est en droit de penser que le 
p ro je t Audiffred aura i t t rouvé à la Chambre le même accueil qu 'au 
Séna t , s'il y avai t été por té . 11 donnait une satisfaction de principe au 
désir expr imé , d a n s l 'une, comme dans l 'autre chambre , de conserver 
au pays son pa t r imo ine his tor ique . Il avait en outre la forte simplicité 
des textes législatifs dont la r igueur catégorique rassure sur leur appli-
cation. Il étai t fait pour glisser sans encombre et sans bru i t . 

Il y a des gens sages qui lisent quelquefois le Journal Officiel ; plus 
sages seraient- i ls s'ils le lisaient à temps . Le dossier de la loi contient 
une pro tes ta t ion de M. Depéret , doyen de la faculté des sciences de 
Lyon, qui est a r r ivée au Sous-secrétar iat d 'État des Beaux-Arts, encadrée 
dans une protes ta t ion non moins véhémente de M. le Directeur de l'en-
se ignement supé r i eu r . M. Depéret dépeint le découragement dont les 
savan ts de province seront immanquab lement f rappés si leurs travaux 
doivent être soumis à une surveil lance t racassière. En ne leur laissant 
pas l 'ent ière disposi t ion du produit de leurs fouilles, on leur donnera le 
sen t imen t qu 'on les en f ru s t r e . On les indispose par la menace d 'une 
in jus t ice . N 'é tant plus encouragés d 'ai l leurs par le plaisir de collec-
t ionner pour eux ou pour leur ville, ils se croiseront les bras . M. Depé-
re t par le su r tou t au nom des universités de province, de l 'Université de 
Lyon, en par t icu l ie r . Il met en avant la dignité de leurs maîtres, qui 
ne saurai t s ' accommoder du contrôle des agents du Muséum. Il faut 
cer tes souha i te r le meil leur succès aux fouilles dont bénéficie l 'Univer-
sité de Lyon .P lû t au ciel que nos universi tés de province fissent, ou pus-
s e n t f a i r e beaucoup de foui l leset mont rassent ou fussent en état de mon-
t re r l 'activité scientif ique de bon aloi qu'on a a t tendu d'elles. Certes, 
M. Audiffred n ' a pas en tendu la paralyser . 11 n'a pas aperçu cette consé-
quence déplorable du p ro j e t qu'il présentai t , sinon il eût été sans 
doute le p remie r à y pourvoi r (1). Si l ' espr i t municipal é tai t un principe 

(1) Ou m'a accusé, plus ou moins ouvertement, dans certains milieux, d'être un 
des principaux instigateurs des projets de loi sur les fouilles et notamment du pro-
jet Audiffred. 

C'est probablement parce que l'honorable Sénaleur voulait conférer au personnel 
scientifique du Muséum des pouvoirs redoutables et redoutés — même par nous — 
que la légende a pris naissance : h fecit cui prodest. 

Sous le titre un peu ridicule de : Centra/isalion intolérable. Les savants de Pro-
vince contre le Muséum de Paris, un journal de Lyon a publié un article pour expri-
mer les doléances de quelques personnalités dont les portraits ornaient la prose 
du journaliste. Entre autres choses immodestes ou prétentieuses, il y était question 
de « confiscation du travail provincial par le Muséum de Paris ». 

Si le « Muséum de Paris >- n'existe pas, il y a à Paris, capitale de la France, un 



p u i s s a n t d ' é m u l a t i o n , il n 'y a u r a i t qu ' à s 'en r e m e t t r e à lui des so in s 
mul t ip l iés , don t on v e u t c h a r g e r l 'É ta t . Si d ' a u t r e p a r t la j a l o u s i e des 
se rv ices d 'Eta t se rva i t l 'É ta t , il n 'y au r a i t q u ' à s ' a p p l a u d i r de son l ib re 
exerc ice , don t les doss ie r s de nos lois c o n t i e n n e n t t o u j o u r s de c u r i e u x 
d o c u m e n t s . 

Mais les p r o t e s t a t a i r e s ava ien t eu d ' avance cause g a g n é e . La l e t t r e de 
M. Depére t est du 2 févr ie r 1914; dès le mois de n o v e m b r e 1913 l ' a d m i -
n is t ra t ion des Beaux-Ar ts lui avai t d o n n é r a i son . Le t ex t e de loi voté 
p a r l e Séna t le 24 j u i n ayan t é té qual i f ié de p r o j e t de loi, le S é n a t le 
considéra i t c o m m e a d o p t é p a r le g o u v e r n e m e n t et d e v e n u p r o j e t gou-
ve rnemen ta l . 11 devai t reveni r à la C h a m b r e p a r l ' i n t e r m é d i a i r e du 
g o u v e r n e m e n t . Il y r ev in t for t modif ié . 

Pro je t g o u v e r n e m e n t a l il l ' é ta i t en un sens . A l ' a m e n d e m e n t p r é -
sen té à la C h a m b r e le service des m o n u m e n t s h i s t o r i q u e s n ' ava i t pa s 
été é t r ange r . Le texte en avai t é té fourn i par lui . M. L a n d r y n ' ava i t pa s 
oubl ié qu ' i l avai t vécu côte à côte, à l 'École N o r m a l e S u p é r i e u r e , avec 
M. Paul Léon. Le tex te définitif adop té pa r le g o u v e r n e m e n t , qu i t ient 
compte d a n s une l a rge m e s u r e de la r édac t ion s é n a t o r i a l e , r e s s e m b l e 
davan t age aux b rou i l lons é laborés rue de Valois . Il f u t voté le 2 av r i 
1914. 

Mais l 'ar t icle relatif aux fouil les , dès le p r inc ipe en a é té r a y é . Su r -
pr ise p a r l e cadeau i n a t t e n d u qu 'e l le recevai t du S é n a t , l ' a d m i n i s t r a t i o n 
des m o n u m e n t s h i s to r iques s 'en est à bon esc ien t méf iée . Ses fonc t ion -
na i res d 'espr i t réa l i s te ne lui on t prévu q u ' u n fa ib le r e n d e m e n t ; p a r 
con t re ils en on t vu s u r g i r un essaim de confl i ts . I n t e r d i r e les foui l les 
m ê m e en ter ra in privé est con t ra i r e a u x p r i n c i p e s de no t r e d r o i t ; d ' où 
con tes t a t ions ce r t a ines . I n t e r d i r e tou te fouil le i n d i s t i n c t e m e n t , q u e l s 
qu ' en soient l 'objet , la por tée , l ' a u t e u r , dépas sa i t le b u t q u ' o n s ' é ta i t 
p roposé . Fai re d é p e n d r e l ' au tor i sa t ion de foui l le r d ' u n e c o m m i s s i o n 
cen t ra le , c 'est la s o u m e t t r e à u n e p r o c é d u r e d ' u n e excess ive l e n t e u r . 
On se passe d ' au to r i s a t i ons t rop difficiles à o b t e n i r . Le conse i l s e ra i t 
aussi incapable de cons ta t e r et de r é p r i m e r les i n f r a c t i o n s à la loi qu i 
obl igerai t à lui d e m a n d e r des au to r i sa t ions , q u ' i m p u i s s a n t à les acco r -
der en t e m p s voulu . On a dou té q u e le d i r ec t eu r d u Muséum f û t en 

Muséum national d'Histoire naturelle qui u'a pas à se défendre contre des allégations 
aussi puériles. 

Mais comme j'ai été mis souvent en cause, il me plaît de rompre le si lence que 
j'avais gardé jusqu'à aujourd'hui et de déclarer ici, une fois pour toutes , , que je ne 
suis l'inspirateur d'aucun projet. En m'attribuant quelque puissance ou quelque 
influence sur les pouvoirs publics, on me fait un honneur que je ne mérite pas. Ou 
ne me voit guère dans les antichambres ministérielles ou académiques. Je m'efforce 
simplement de remplir mes devoirs professionnels et scientifiques le moins mal pos-
sible. Pour cela je m'attache à garder une indépendance dont je suis très jaloux, et 
qui s'allie fort bien avec mes idées très libérales, 

[Note de M. M. Bouts.J 
L'ANTHROPOLOGIE. — T. x x v . — 1 9 1 4 . 2 3 
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é ta t de fou rn i r à point n o m m é tous les survei l lants nécessaires. 11 n 'a 
pas pa ru équ i tab le de me t t r e à la charge du fouilleur, dans tous les cas, 
les f ra is de la survei l lance . Mais en outre, par profession, les fonction-
naires des m o n u m e n t s h i s tor iques se soucient peu de concent rer les 
obje ts dont ils ont la cha rge dans des collections publ iques ; ils savent 
les conserver en t re les ma ins de propr ié ta i res privés. Enfin, la nécessité 
de suivre les m o n u m e n t s et ob je t s classés qui changent de propr ié ta i re 
leur a appr is qu ' i l est difficile d ' empêcher la fu i te des objets mobil iers . 
L ' interdict ion absolue de l ' expor ta t ion est pour eux une formule vide de 
sens. Inappl icable et s ans in té rê t dans la p lupar t des cas, l ' interdict ion 
d ' expor te r ne p o u r r a i t qu ' ê t r e réservée pour des cas rares et des objets 
d ' une impor t ance except ionnel le . L 'adminis t ra t ion des Beaux-Arts leur 
appl ique déjà des m é t h o d e s , qui sont s iennes et dont elle connaî t l'effi-
cacité. L ' interdict ion d ' expor t e r réclamée par beaucoup de ceux qui ont 
t rouvé t rop sévère son p ro je t de loi sur les fouilles, n 'y figure pas. 
Bref, l 'art icle 6 du p ro je t séna tor ia l , t rop absolu et t rop vague d 'un 
côté, t rop minu t i eux de l ' au t re , a été jugé inappl icable . L 'adminis t ra -
tion s 'en t ient à son projet . Encouragée par le vote du Sénat , elle p e r -
sévère dans son désir de le faire about i r , mais sans hâte , car elle se 
préoccupe de l ' app l ique r . 

Pour a p p l i q u e r u n e loi il faut des agents, il est préc isément à craindre 
que ces agents , r é t r ibués ou bénévoles, ne se t rouvent pas. On a dit 
q u ' u n e loi o rgan i san t en service d 'État les fouilles archéologiques 
serai t fatale a u x sociétés archéologiques de province. Mais elle ne sau-
rai t avoir d 'effet que s'il y a en province des sociétés archéologiques 
actives et, d a n s ces sociétés, des archéologues actifs et ins t ru i t s . Lap ro -
vince f r ança i se en a p rodui t p lus ieurs générat ions . Nous voyons dispa-
ra î t re la dern iè re . Nous comptons ceux qui la remplacent . L 'abaissement 
cer ta in de la cu l tu re généra le dans la bourgeoisie f rançaise ne pe rmet 
pas d ' espére r qu ' i l s 'en fo rmera bientôt beaucoup d ' au t res . Peu t -on 
compte r r emplace r p a r des fonct ionnaires les g rands ama teu r s d 'ar-
chéologie don t le n o m b r e s 'éc la i rc i t? Peu t - ê t r e? Encore faudra- t - i l 
avoir de quoi les payer et p r o m e t t r e sur un budge t parc imonieusement 
mesu ré des . 'alaires qui t en ten t des j eunes gens. Ces j e u n e s gens, on 
les che rche ra d a n s les Universi tés, dans les écoles normales . Il f audra 
les faire surgi r , les appren t i s fonct ionnaires du service archéologique, 
car , les é tud ian t s épris d 'archéologie , on les compte é g a l e m e n t ; on ne 
s'est pas pr is à temps pour en fo rmer . Mais tous ceux qui ont charge 
de recru te r des j eunes gens savent que les j eunes gens se font rares . 
Les généra t ions qui a r r iven t m a i n t e n a n t à l 'Université sont des géné-
ra t ions faibles en nombre , qui auront peine à suffire à toutes les fonc-
t ions na t ionales . Ceux qui on t préparé le proje t de loi en quest ion 
voyaient dans la loi un moyen de rendre possible le règ lement d 'affaires 
par t icul ières en peti t nombre . Si l 'on peut pourvoir aux cas par t icul iers 
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avec des mesures 'pa r t i cu l iè res , la loi n 'es t pas u r g e n t e . Il i m p o r t e s e u -
l emen t de pe r sévé re r d a n s l 'espr i t don t le p ro je t é m a n e . 

H . H U B E R T . 

ANNEXE A 

Pro je t de loi relatif aux fouilles in téressant l 'archéologie 
et la paléontologie. 

C H A P I T R E I E R . — D E LA S U R V E I L L A N C E D E S F O U I L L E S P A K L ' É T A T . 

Art. ler. — Tout établissement, toute association ou tout particulier qui veut 
exécuter des fouilles archéologiques ou paléontologiques, soit sur un terrain lui 
appartenant, 'soit sur le terrain d'autrui, doit en faire la déclaration à la Pré-
fecture du département sur le territoire duquel ces fouilles seront ouvertes. 

Les travaux ne peuvent, à moins d'une autorisation spéciale, commencer 
qu'un mois après la date de l'enregistrement, au secrétariat général de la Pré-
fecture, de la déclaration dont il est donné immédiatement récépissé au décla-
rant. 

Art. 2. — La déclaration indique la portée générale et la durée approximative 
des travaux à entreprendre. Elle est transmise dans le plus court délai, par les 
soins du Préfet, au Ministre compétent. 

Celui-ci a le droit de faire visiter et surveiller les travaux par toute personne 
pourvue des connaissances nécessaires, qu'il choisit à cet effet, et dont la dési-
gnation |a été préalablement notifiée par voie administrative, à l 'auteur de la 
déclaration. 11 a également le droit d'imposer la tenue d'un registre accompa-
gné de plans, dessins et photographies. 

Le surveillant désigné par le Ministre peut en tout temps pénétrer sur le lieu 
de fouilles, visiter les locaux où sont déposés les objets découverts et exiger, 
en cas de besoin, que ces objets lui soient présentés. 

Art. 3. — S'il résulte de la surveillance exercée que la continuation des fouilles 
dans les conditions où elles sont conduites est de nature à compromettre grave-
ment des objets et des monuments dont la conservation importe à la paléonto-
logie ou à l'archéologie, le surveillant invite l'intéressé, par une mise en demeure 
motivée, à modifier le mode d'exécution des travaux. 

Lorsque cette mise en demeure reste sans résultat, le surveillant peut 
demander au Ministre compétent d'ordonner la suspension des travaux et de 
faire exercer par l'État le droit de fouille sous la réserve et dans les conditions 
prévues aux articles 7, 8 et 9 de la présente loi. Cette proposition est notifiée 
aux intéressés. Les travaux ne sont suspendus par le Ministre que si l 'Adminis-
tration entend poursuivre la procédure relative au droit de fouille par l'État ; et 
ils doivent être arrêtés dès que l'intéressé a été dûment avise de cette intention. 

La suspension obligatoire des fouilles ne peut excéder trois mois. Si, à 
l'expiration de ce délai, aucune décision n'est intervenue, permettant à l'État 
de faire exécuter directement les fouilles, il est loisible à l'intéressé de reprendre 
les travaux interrompus, et les dispositions du présent article ne leur sont plus 
applicables. Us restent toutefois soumis à la surveillance et à toutes ses autres 
conséquences. 

Pendant la suspension des travaux, le Ministre a le droit, après en avoir 
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averti l ' intéressé, et l 'avoir invité à y prendre part , de faire procéder sur place 
à toute enquête technique et à toute visite de lieux jugées nécessaires . 

Art. 4. — Le Ministre compéten t peut, au nom de l 'État e tdans le seul intérêt des 
collections publiques, revendiquer des pièces provenant des fouilles visées aux 
articles précédents . Cette revendication doit avoir lieu au cours de l 'exécution 
des t ravaux. Elle résul te d 'une notification, désignant l 'objet et adressée à 
l ' intéressé par le Ministre dans les quarante jours suivant celui où il est établi 
que le surveil lant des fouilles ou le Maire de la commune, par application de 
l 'article 14 de la loi du 30 mars 1887, a eu connaissance de la découverte. 
A dater de la notification, l 'objet est inaliénable et indisponible jusqu 'à ce qu'il 
ait été s tatué sur sa valeur et que le Ministre ait pu en prendre possession dans 
les condit ions ci-après. 

L'indemnité due par l 'État à raison de la valeur de l 'objet est fixée, à défaut 
d 'entente amiable, par deux experts désignés l'un par le Ministre l 'autre par 
l ' in téressé . Si les deux experts ne parviennent pas à se mettre d'accord, la 
décision appar t ient à un arb i t re choisi par eux. Dans le cas où l 'une des parties 
n ' aura i t pas désigné d'expert ou lorsque les experts désignés n 'auront pu 
s 'entendre sur le choix d 'un arbi t re , l 'arbitre est nommé par le premier Prési-
dent de la Cour d 'appel de la circonscription sur la demande de la partie la 
plus diligente. L 'arbi t rage peut, dans tous les cas, être confié à une commis-
sion d 'exper ts . Les frais sont tou jours à la charge de l 'État. 

Du jour où la valeur de l 'objet a été fixée, le Ministre a un délai de trois mois 
pour p rendre possession, contre remise du titre de paiement, de l 'objet reven-
diqué . 

Passé ce délai, le possesseur recouvre la libre disposition de sa découverte. 
L ' indemnité représenta t ive de la valeur de l'objet n 'est due par l 'État qu'à 

celui qui, ayant fait la déclaration prévue à l'article premier, a procédé à l 'exé-
cution des fouilles, sans égard aux obligations qui pourraient incomber à ce 
dernier , le cas échéant , à l 'égard du propriétaire du terrain ou d 'autres tiers, 
et don t il reste seul responsable . 

Art. 5. — L'auteur de la déclarat ion est seul responsable vis-à-vis de l'État, en 
cas d'application des articles précédents . Les contrais intervenus ent re le décla-
ran t et des t iers ne sont pas opposables à l 'État, et ne peuvent faire obstacle à 
l 'exercice des droits qui lui sont attr ibués. L'État ne peut être astreint , du fait 
de&dits contrats au paiement d ' indemnités autres que celles qui lui incombent, 
en vertu de la présente loi. 

Art. 6. — l n d é p e n d a m m e n t d e l 'application aux fouilles en cours d 'exécutiondes 
dispositions qui précèdent , l'État jouit d 'un droit général de préemption, à prix 
égal , sur toutes les pièces d'archéologie ou de paléontologie, provenant de fouilles 
faites en France, que leurs possesseurs se proposeraient de vendre à l 'étranger. 

L'aliénation d 'une pièce de cette na ture , au profit d 'un établissement ou 
d'un propriétaire é t ranger , doit, en conséquence, être précédée d 'une déclara-
t ion faite par le vendeur à la préfecture du département où l'objet est situé, et 
ment ionnant les conditions projetées de la vente. L'aliénation ne peut devenir 
définitive que si, dans le délai de trois mois de la déclaration précitée, le 
Ministre compétent n 'a pas fait usage du droit de préemption reconnu à l'État. 
La préemption, à prix égal, ne s'exerce que sur les objets qui n 'auraient pas été 
spécialement revendiqués par l 'État, dans les conditions de l 'article 4< 
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C H A P I T R E I I . — D E S F O U I L L E S E X É C U T É E S D ' O F F I C E P A R L ' É T A T . 

Art. 7. — Dans l'intérêt de l'archéologie ou de la paléontologie, l 'État , repré-
senté par le Ministre compétent, peut faire exécuter d'office les fouilles sur des 
terrains ne lui appartenant pas, à la condition qu'il ne s 'agisse pas de terrains 
clos attenant à des habitations. Toutefois, quand l'Étal use du droit qui lui est 
reconnu par le présent article, pour reprendre conformément à l'article 3, des 
fouilles déjà commencées, rien ne s'oppose à ce qu'il les continue à l 'endroit 
même où elles ont été ouvertes , 

Art. 8. — Les fouilles exécutées d'olficepar l'État en vertu de l'article 7, soit 
qu'il en prenne l'initiative, soit qu'il se substitue à un premier exploitant, doivent 
être précédées d'un arrêté du Ministre compétent notifié au propriétaire, et le cas 
échéant, à l 'exploitant. Cet arrêté est rendu après que le propriétaire a été mis 
en demeure de faire connaître dans un délai d'un mois son adhésion ou les 
motifs de son opposition. La même mise en demeure est adressée, dans le cas 
prévu à l'article 3, à la personne dont l'État entend reprendre l 'exploitation. 

L'arrêté ministériel est accompagné des plans nécessaires pour déterminer 
l 'importance et le développement des travaux, il fixe également le délai pendant 
lequel ils pourront avoir lieu. Les plans et le délai projeté sont portés à la 
connaissance des intéressés lors de la mise en demeure. L'arrêté est affiché dans 
la commune et publié dans deux journaux du département. 

Si, dans la suite, la nécessité s'impose d'étendre les travaux au delà des plans 
primitifs et de prolonger le délai, il y a lieu de recourir à un nouvel arrêté 
ministériel, rendu suivant la même procédure. 

Dans lous les cas, la décision ne peut être prise que sur l'avis conforme de 
la commission chargée, auprès du Ministère compétent, des questions relatives 
aux fouilles. 

Art. 9. — En cas de désaccord sur la fixation des indemnités dues au proprié-
taire du terrain pour l'exercice du droit de fouille, l 'État est tenu de ju i payer 
une redevance représentant à la fois le dommage subi à la surface du sol 
et la libre disposition du produit des travaux. Il doit en outre être tenu compte 
des indemnités dont le propriétaire serait lui-même redevable du fait de l'exé-
cution des travaux, à tous ceux qui sont susceptibles de faire valoir des titres 
de jouissance, d 'usufruit ou autres sur sa propriété, et qu'il aura fait connaître 
en temps utile. 

Le chiffre de cette redevance et, en cas de droits usagers, son mode de 
répartition, sont fixés sur la demande de la partie la plus diligente adressée au 
Tribunal civil, par le Jury spécial institué par la loi du 21 mai 1836 sur les 
chemins vicinaux. Chacune des deux parties a le droit de compléter le jury par 
un expert qui prend part à la décision. Les intérêts des titulaires de droits 
usagers sont représentés par le propriétaire et il est seul responsable à leur 
égard lorsqu'il a omis de faire connaître leurs droi ts . 

Aucune indemnité particulière n'est due à raison de son éviction, à l'exploi-
tant évincé par l'État, dans les conditions prévues à l 'article 3. Toutefois il lui 
lui est tenu compte, suivant la même procédure qu'au paragraphe précédent, 
des impenses utiles qu'il a pu faire et des installations dont bénéficierait 
l 'administration pour la suite des travaux, Le jury prend une décision spéciale 
à cet égard, sans concours d'experts. 
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Les fouilles peuvent être commencées avant le règlement des indemnités 
prévues au présent article, quinze jours après la publication de l 'arrêté minis-
tériel et sa notification aux intéressés. 

Art. 10. — Sur le rapport du Préfet, et après avis de la commission visée à 
l 'article 8, le Ministre compétent peut également poursuivre l'expropriation des 
ter ra ins sur lesquels ou dans lesquels existeront des ruines, des inscriptions, des 
objets ou des monuments naturels intéressant l'archéologie et la paléontologie. 

L'expropriation sera poursuivie, en tout ou en partie, suivant les formes de 
la loi du 3 mai 1841, pour cause d'utilité publique. 

C H A P I T R E I I I . — S A N C T I O N S . 

Art. 11. — Les infractions constatées aux dispositions de la présente loi seront 
punies d'une amende de 200 à 1.000 francs. L'article 463 du Code pénal leur 
est applicable. 

Elles peuvent donner lieu, en outre, quand elles consistent dans des travaux 
exécutés en violation de l'article 3 ou dans la disposition d'objets en violation 
des articles 4 et 6, à une aclion en dommages, au profit de l 'État, contre les 
auteurs responsables. 

Les actions sont intentées et suivies par le Ministre compétent et les infrac-
tions constatées par ses agents ou par le surveillant des fouilles. 

C H A P I T R E I V . — D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

Art. 12. — Il n 'est pas dérogé aux dispositions.de l'article 14 de la loi du 
30 mars 1887. 

Les autres dispositions de cette loi, indépendamment des prescriptions qui 
précèdent, sont applicables aux terrains et gisements contenant des ruines, des 
inscriptions, des objets ou des monuments naturels de nature à intéresser 
l 'archéologie ou la paléontologie. 

Art. 13. — Les fouilles exécutées dans un immeuble classé sont assimilées aux 
travaux prévus au paragraphe 1er de l'article 4 de la loi du 30 mars 1887, et assu-
jet t ies, commes telles, au consentement préalable du Ministre compétent, en 
même temps qu'elles restent soumises, sauf la déclaration, aux prescriptions 
de la présente loi. 

Art. 14. — Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, jugements, 
contrats, quittances et autres actes faits en vertu de la présente loi seront visés 
pour timbre et enregistrés gratis, quand il y aura lieu à la formalité de l 'enre-
gis t rement . 

Art. 15. — Un règlement d 'administration publique déterminera les mesures 
d'exécution de la présente loi. 

Elle pourra être étendue, ainsi que le règlement d'administration publique 
précité, à l'Algérie, aux Colonies, et, s'il y a lieu, aux pays de protectorat, 
dans les conditions et suivant les modalités qui seront fixées par les décrets en 
porlant application. 
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ANNEXE Β 

Loi sur les monuments h is tor iques . 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

C H A P I T R E I E R . — D E S I M M E U B L E S . 

Art. 1er. — Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de 
l'histoire ou de l 'art, un intérêt public, sont classés comme monuments histo-
riques en totalité ou en partie par les soins du ministre des Beaux-Arts, selon 
les distinctions établies par les articles ci-après. 

Sont compris parmi les immeubles susceptibles d'être classés, aux termes de 
la présente loi, les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des 
stations ou gisements préhistoriques et les immeubles dont le classement est 
nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un immeuble classé ou proposé 
pour le classement. 

A compter du jour où l'administration des beaux-arts notifie au propriétaire 
sa proposition de classement, tous les effets du classement s'appliquent de 
plein droit à l'immeuble visé. Ils cessent de s'appliquer si la décision de clas-
sement n'intervient pas dans les six mois de cette notification. 

Tout arrêté ou décret qui prononcera un classement après la promulgation 
de la présente loi sera transcrit, par les soins de l'administration des beaux-
arts, au bureau des hypothèques de la situation de l 'immeuble classé. Cette 
transcription ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor. 

Art. 2. — Sont considérés comme régulièrement classés avant la promulga-
tion de la présente loi : 1° les immeubles inscrits sur la liste générale des 
monuments classés, publiée officiellement en 1900 par la direction des beaux-
arts ; 2° les immeubles compris ou non dans celte liste, ayant fait l'objet 
d'arrêtés ou de décrets de classement conformément aux dispositions de la loi 

du 30 mars 1887. 
Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles considérés comme classés 

avant la promulgation de la présente loi sera publiée au Journal officiel. Il sera 
dressé, pour chacun des dits immeubles, un extrait de la liste reproduisant 
tout ce qui le concerne ; cet extrait sera transcrit au bureau des hypothèques 
de la situation de l'immeuble, par les soins de l'administration des beaux-arts. 
Celte transcription ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor. 

La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée au moins tous 
les dix ans. 

Il sera dressé, en outre, dans le délai de trois ans, un inventaire supplémen-
taire de tous les édifices ou parties d'édifices publics ou privés qui, sans justi-
fier une demande de classement immédiat, présentent cependant un intérêt 
archéologique suffisant pour en rendre désirable la préservation. L'inscription 
sur cette liste sera notifiée aux propriétaires et entraînera pour eux l'obligation 
de ne procéder à aucune modification de l'immeuble inscrit sans avoir, quinze 
jours auparavant, avisé l'autorité préfectorale de leur intention. 

Art. 3. — L'immeuble appartenant à l'Etat est classé par arrêté du ministre 
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des Beaux-Arts, en cas d'accord avec le ministre dans les attributions duquel 
ledit immeuble se trouve placé. 

Dans le cas contraire, le classement est prononcé par un décret en conseil 
d'Etat. 

Art. 4. — L'immeuble appartenant à un département, à une commune ou à 
un établissement public est classé par un arrêté du ministre des Beaux-Arts, 
s'il y a consentement du propriétaire et avis conforme du ministre sous l'auto-
ri té duquel il est placé. 

En cas de désaccord, le classement est prononcé par un]décret en conseil d'Etat. 
Art. 5. — L'immeuble appartenant à toutes personnes autres que celles énumé-

rées aux articles 3 et 4 est classé par arrêté du ministre des Beaux-Arts, s'il y a 
consentement du propriétaire. L'arrêté détermine les conditions du classement. 
S'il y a contestation sur l ' interprétat ion ou l'exécution de cet acte, il est statué 
par le ministre des Beaux-Arts, sauf recours au conseil d'Etat statuant au con-
tentieux. 

A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé par 
décret en Conseil d'Etat. Le classement pourra donner lieu au payement d'une 
indemnité représentative du préjudice pouvant résulter pour le propriétaire de 
l'application de la servitude de classement d'office instituée pa r l e présent para-
graphe. La demande devra être produite dans les six mois à dater de la notifi-
cation du décret de classement ; cet acte informera le propriétaire de son droit 
éventuel à une indemnité. Les contestations relatives à l 'indemnité, sont jugées 
en premier ressort par le juge de paix du canton ; s'il y a expertise, il peut 
n 'être nommé qu 'un seul expert. Si le montant de la demande excède 
300 francs, il y aura lieu à appel devant le Tribunal civil. 

Art. 6. — Le ministre des Beaux-Arts peut toujours, en se conformant aux 
prescriptions de la loi du 3 mai 1841, poursuivre au nom de l'Etat l'expropria-
tion d'un immeuble déjà classé ou proposé pour le classement, en raison de 
l 'intérêt public qu'il offre au point de vue de l'histoire ou de l 'art. Les déparle-
ments et les communes ont la même faculté. 

La même faculté leur est ouverte à l'égard des immeubles dont l'acquisition 
est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un immeuble classé ou proposé 
pour le classement. 

Dans ces divers cas, l 'utilité publique est déclarée par un décret en conseil 
d'État. 

Art. 7. — A compter du jour où l 'administration des Beaux-Arts notifie au 
propriétaire d'un immeuble non classé son intention d'en poursuivre l'expro-
priation tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à l'immeuble 
visé. Ils cessent de s 'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient 
pas dans les six mois de cette notification, 

Lorsque l 'utilité publique a été déclarée, l 'immeuble peut être classé sans 
autres formalités par arrê té du ministre des Beaux-Arts. A défaut d'arrêté de 
classement, il demeure néanmoins provisoirement soumis à tous les effets du 
classement, mais cette sujétion cesse de plein droit si dans les trois mois de la 
déclaration d'utilité publique l 'adminislration ne poursuit pas l'obtention du 
jugement d'expropriation. 

Art. 8. — Les effets du classement suivent l 'immeuble classé, en quelques 
mains qu'il passe. 
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Quiconque aliène un immeuble classé est tenu de faire connaître à l 'acquéreur 
l'existence du classement. 

Toute aliénation d'un immeuble classé doit, dans les quinze jours de sa date, 
être notifiée au ministre des Beaux-Arts par celui qui l'a consentie. 

L'immeuble classé qui appartient à l'État, à un département , à une commune, 
à un établissement public, ne peut être aliéné qu 'après que le ministre des 
Beaux-Arls a été appelé à présenter ses observations ; il devra les présenter 
dans le délai de quinze jours après la notification. Le ministre pour ra dans le 
délai de cinq ans, faire prononcer la nullité de l 'aliénation consentie sans 
l'accomplissement de cette formalité. 

Art. 9 — L'immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, 
ni être l'objet d 'un travail de restauration, de réparation ou de modification 
quelconque, si le ministre des Beaux-Arts n'y a donné son consentement. 

Les travaux autorisés par le ministre s'exécutent sous la surveillance de son 
administration. 

Le ministre des Beaux-Arts peut toujours faire exécuter par les soins de son 
administration et aux frais de l'État, avec le concours éventuel des intéressés, 
les travaux de réparation ou d'entretien qui sont jugés indispensables à la con-
servation des monuments classés n 'appartenant pas à l 'État . 

Art. 10. — Pour assurer l'exécution des travaux urgents de consolidation 
dans les immeubles classés, l 'administration des beaux-arts , à défaut d'accord 
amiable avec les propriétaires, peut, s'il est nécessaire, autoriser l 'occupation 
temporaire de ces immeubles, ou des immeubles voisins. 

Cette occupation est ordonnée par un arrêté préfectoral préalablement notifié 
au propriétaire, et sa durée ne peut en aucun cas excéder six mois. 

En cas de préjudice causé, elle donne lieu a une indemnité qui est réglée 
dans les conditions prévues par la loi du 29 novembre 1892. 

Art. 11. — Aucun immeuble classé ou proposé pour le classement ne peut 
être compris dans une enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité 
publique qu'après que le ministre des Beaux-Arts aura été appelé à présenter 
ses observations. 

Art. 12. — Aucune construction neuve ne peut-être adossée à un immeuble 
classé sans une autorisation spéciale du ministre des Beaux-Arts. 

Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble classé. 
Les servitudes légales qui peuvent causer la dégradation des monuments ne 

sont pas applicables aux immeubles classés. 
Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un immeuble 

classé qu'avec l 'agrément du ministre des Beaux-Arts. 
Art. 13. — Le déclassement total ou partiel d 'un immeuble classé est pro-

noncé par un décret en Conseil d'État, soit sur la proposition du ministre des 
Beaux-Arts, soit à la demande du propriétaire. Le déclassement est notifié aux 
intéressés et t ranscri t au bureau des hypothèques de la situation des biens. 

C H A P I T R E 1 1 . — D E S O B J E T S M O B I L I E R S . 

Art. 14. — Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit 
immeubles par destination, dont la conservation présente, au point de vue de 
l'histoire ou de l 'art , un intérêt public, peuvent être classés par les soins du 
ministre des Beaux-Arts. 
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Les effets du classement subsistent à l 'égard des immeubles par destination 
classés qui redeviennent des immeubles proprement dits. 

Art. 15. — Le classement des objets mobiliers est prononcé par un arrêté 
du ministre des Beaux-Arts lorsque l'objet appartient à l'État, à un départe-
ment, à une commune où à un établissement public. Il est notifié aux inté-
ressés. 

Le classement devient définitil si le ministre de qui relève l'objet ou la per-
sonne publique propriétaire n 'ont pas réclamé dans le délai de six mois, à dater 
de la notification qui leur en a été faite. En cas de réclamation il sera statué par 
décret en Conseil d 'État . Toutefois, à compter du jour de la notification, tous 
les effets de classement s 'appliquent provisoirement et de plein droit à l'objet 
mobilier visé. 

Art. 16. — Les objets mobiliers, appartenant à toute personne autre que 
celles énumérées à l 'article précédent, peuvent être classés, avec le consente-
tement du propriétaire, par arrê té du ministre des Beaux-Arts. 

A défaut du consentement du propriétaire, le classement ne peut être pro-
noncé que par une loi spéciale. 

Art. 17. — 11 sera dressé par les soins du ministre des Beaux-Arts une liste 
générale des objets mobiliers classés, rangés par département. Un exemplaire 
de cette liste, tenu à jour, sera déposé au ministère des Beaux-Arts et à la pré-
fecture de chaque département. Il pourra être communiqué sous les conditions 
déterminées par un règlement d 'administration publique. 

Art. 18. — Tous les objets mobiliers classés sont imprescriptibles. 
Les objets classés appar tenant à l'État sont inaliénables. 
Les objets classés appar tenant à un département, à une commune, à un éta-

blissement public ou d'utilité publique ne peuvent être aliénés qu'avec l 'autori-
sation du ministre des Beaux-Arls et, dans les formes prévues par les lois et 
règlements . La propriété n'en peut être transférée qu'à l'État, à une personne 
publique ou à un établissement d'utilité publique. 

A r t . I9x — Les effets du classement suivent l'objet, en quelques mains qu'il 
passe. 

Tout particulier qui aliène un objet classé est tenu de faire connaître à 
l 'acquéreur l 'existence du classement. 

Toute aliénation doit, dans les quinze jours de la date de son accomplisse-
ment, être notifiée au ministre des Beaux-Arts par celui qui l'a consentie. 

Art. 20. — L'acquisition faite en violation de l'article 18, deuxième et troisième 
alinéas, est nulle. Les actions en nullité ou en revendication peuvent être 
exercées à toute époque tant par le ministre des Beaux-Arts que par le pro-
priétaire originaire. Elles s 'exercent sans préjudice des demandes de dom-
mages intérêts qui peuvent être dirigées soit contre les parties contractantes 
solidairement responsables, soit contre l'officier public qui a prêté son 
concours à l 'aliénation. Lorsque l'aliénation illicite a été consentie par une 
personne publique ou un établissement d'utilité publique, celte action en dom-
mages-intérêts est exercée par le ministre des Beaux-Arts au nom et au profit 
de l 'État . 

L'acquéreur ou sous-acquéreur de bonne foi, entre les mains duquel l'objet 
est revendiqué, a droit au remboursement de son prix d'acquisition; si la 
evendication est exercée par le ministre des Beaux-Arts, celui-ci aura recours 
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contre le vendeur originaire pour le montant intégral de l ' indemnité qu'il 
aura dû payer à l 'acquéreur ou sous acquéreur. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux objets perdus ou volés. 
Art. 21. — L'exportation hors de France des objets classés est interdite. 
Art. 22. — Les objets classés ne peuvent être modifiés, réparés ou restaurés 

sans l'autorisation du ministre des Beaux-Arts, ni hors la surveillance de son 
administralion. 

Art. 23. — Il est procédé, par l'administration des beaux-arts, au moins tous 
les cinq ans, au récolement des objets mobiliers classés. 

En outre, les propriétaires ou détenteurs de ces objets sont tenus, lorsqu'ils 
en sont requis, de les représenter aux agents accrédités par le ministre des 

Beaux-Arts. 
Art. 24. — Le déclassement d'un objet mobilier classé peut être prononcé 

par le ministre des Beaux-Arts soit d'office, soit à la demande du propriétaire. 
II est notifie aux intéressés. 

C H A P I T R E I I I . — D E LA G A R D E ET DE LA C O N S E R V A T I O N D E S M O N U M E N T S H I S T O R I Q U E S . 

Art. 25. — Les différents services de l'État, les départements, les communes, 
les établisseménts publics ou d'utilité publique soni tenus d'assurer la garde 
et la conservation des objets mobiliers classés dont ils sont propriétaires, 
affectataires, ou dépositaires, et de prendre à cet effet les mesures nécessaires. 

Les dépenses nécessitées par ces mesures sont, à l'exception des frais de 
construction ou de reconstruction des locaux, obligatoires pour le département 
ou la commune. 

A défaut par un département ou une commune de prendre les mesures 
reconnues néeessaires par le ministre des Beaux-Arts, il peut y être pourvu 
d'office après, une mise en demeure restée sans effet, par décision du même 
ministre. 

En raison des charges par eux supportées pour l'exécution de ces mesures, 
les départements et les communes pourront être autorisés à établir un droit 
de visite dont le montant sera fixé par le préfet après approbation du ministre 
des Beaux-Arts. 

Art. 26 — Lorsque l'administration des beaux-arts estime que la conserva-
lion ou la sécurité d'un objet classé, appartenant à un département, à une 
commune, ou a un établissement public, est jinise en péril et lorsque la collec-
tivité propriétaire, affectataire ou dépositaire; ne veut ou ne peut pas prendre 
immédiatement les mesures jugées nécessaires par l 'administration, pour 
rémédier à cet état de choses, le ministre des Beaux-Arts peut ordonner d 'ur-
gence, par arrêté motivé, aux frais de son administration, les mesures conser-
vatoires utiles et de même, en cas de nécessité dûment démontrée, le transfert 
provisoire de l'objet dans un trésor de cathédrale, s'il est affecté au culte, et 
s'il ne l'est pas, dans un musée ou autre lieu public national, départemental, 
ou communal, offrant les garanties de sécurité voulues et, autant que possible, 
situé dans le voisinage de l'emplacement primitif. 

Dans un délai de trois mois à compter de ce transfert provisoire, les condi-
tions nécessaires pour la garde et la conservation de l'objet dans son emplace-
ment primitif devront être déterminées par une commission réunie sur la 
convocation du préfet et composée : 1° du préfet, président de droit ; 2' d'un 
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délégué du ministère des Beaux-Arts ; 3° de l'archiviste départemental ; 4° de 
l 'archilecte des monuments historiques du département; 5° d'un président ou 
secrétaire de société régionale, historique, archéologique ou artistique, désigné 
à cet effet pour une durée de trois ans par arrêté du minisire des beaux-arts; 
6° du maire de la commune ; 7° du conseiller général du canton. 

La collectivité propriétaire, affectataire ou dépositaire pourra, à toute 
époque, obtenir la réintégration de l'objet dans son emplacement primitif, si 
elle justifie que les conditions exigées y sont désormais réalisées. 

Art. 27. — Les gardiens d' immeubles ou d'objets classés appartenant à des 
départements , à des communes où à des établissements publics, doivent être 
agréés ou commissionnés par le préfet . 

Le préfet est tenu de faire connaître son agrémentou son refus d'agréer dans 
le délai d 'un mois. Faute par la personne publique intéressé de présenter un 
gardien à l 'agrément du préfet , celui-ci en pourra désigner un d'office. 

Le montant du traitement des gardiens doit être approuvé par le préfet. 
Les gardiens ne peuvent être révoqués que. par le préfet. Us doivent être 

assermentés. 
C H A P I T R E I V . — F O U I L L E S ET D É C O U V E R T E S . 

Art. 28. — Lorsque par suite de fouilles de travaux ou d'un fait quelconque, 
on a découvert des monuments, des ruines, des inscriptions ou des objets 
pouvant intéresser l 'archéologie, l 'histoire ou l'art, sur des terrains appartenant 
à l 'État, à un dépar tement , à une commune, à un établissement public ou 
d'utilité publique, le maire de la commune doit assurer la conservation pro-
visoire des objets découverts et aviser immédiatement le préfet des mesures 
prises. 

Le préfet en réfère dans le plus bref délai, au ministre des Beaux-Arts qui 
statue sur les mesures définitives à prendre. 

Si la découverte à lieu sur le terrain d 'un particulier, le maire en avise le 
préfet. Sur le rapport du préfet, le ministre peut poursuivre l'expropriation 
dudit terrain en tout ou en partie pour cause d'utilité publique, suivant les 
formes de la loi du 3 mai 1841. 

C H A P I T R E V — D I S P O S I T I O N S P É N A L E S . 

Art. 29. — Toute infract ion aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 
(modification, sans avis préalable, d 'un immeuble inscrit sur l'inventaire 
supplémentaire), des paragraphes 2 et 3 de l'article 8 (aliénation d'un 
immeuble classé), des paragraphes 2 et 3 de l'article 19 (aliénation d'un objet 
mobilier classé), du paragraphe 2 de l'article 23 (représentation des objets 
mobiliers classés) sera punie d 'une amende de 16 à 300 f r . 

Art. 30. — Toute infraction aux dispositions du paragraphe 3 de l'article te r 

(effets de la proposition de classement d'un immeuble), de l'article 7 (effet de 
la notification d 'une demande d'expropriation), des paragraphes 1er et 2 de 
l 'article 9 (modification d'un immeuble classé), de l'article 12 (constructions 
neuves, servitudes) ou de l 'article 22 (modification d'un objet mobilier classé) 
de la présente loi, sera punie une amende de seize à mille cinq cents francs 
(16 à 1.500 fr.) ; sans préjudice de l'action en dommages-intérêts qui pourra 
être exercée contre ceux qui auront ordonné les travaux exécutés ou les 
mesures prises en violation desdits articles. 

364 



VARIÉTÉS. 

Art. 31. — Quiconque aura (aliéné, sciemment acquis ou exporté un objet 
mobilier classé, en violation de l'article 18 ou de l 'article 21 de la présente loi, 
sera puni d 'une amende de cent à dix mille francs (100 à 10.000 f r . ) et d 'un 
emprisonnement de six jours à trois mois, ou de l 'une de ces deux peines seule-
ment, sans préjudice des actions en dommages-intérêts visées en l'article 20, 
paragraphe 1e r . 

Art. 32. — Quiconque aura intentionnellement détruit , abat tu , mutilé ou 
dégradé un immeuble ou un objet mobilier classé sera puni des peines portées 
à l'article 257 du code pénal, sans préjudice de tous dommages-intérêts . 

Art. 33. — Les infractions prévues dans les quatre articles précédents seront 
constatées à la dilligence du ministre des Beaux-Arts. Elle pourront l 'être par 
des procès-verbaux dressés par les conservateurs ou les gardiens d' immeubles 
ou objets mobiliers classés, dûment assermentés à cet effet. 

Art. 34. — Tout conservateur ou gardien, qui, par suite de négligence grave, 
aura laissé détruire, abattre, mutiler, dégrader ou soustraire soit un immeuble, 
soit un objet mobilier classé, sera puni d'un emprisonnement de huit jours à 
trois mois et d'une amende de seize à trois cents francs ou de l 'une de ces deux 
peines seulement. 

Arl. 35. — L'ar t . 463 du code pénal est applicable dans les cas prévus au 
présent chapitre. 

Art. 36. — La [présente loi pourra être étendue à l'Algérie et aux colonies, 
par des règlements d'administration publique qui détermineront dans quelles 
conditions et suivant quelle modalités elle y sera applicable. 

Jusqu'à la promulgation du règlement concernant l'Algérie, l 'article 16 de la 
loi du 30 mars 1887 restera applicable à ce territoire. 

Art. 37. — Un règlement d'administration publique déterminera les détails 
d'application de la présente loi. 

Ce règlement sera rendu après avis de la Commission des monuments his-
toriques. 

Cette commission sera également consultée par le ministre des Beaux-Arts pour 
toutes les décisions prises en exécution de la présente loi. 

Art. 38. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à tous les 
immeubles et objets mobiliers régulièrement classés avant sa promulgat ion. 

Art. 39. — Sont abrogées les lois du 30 mars 1887, du 17 juillet 1909 et du 
16 février 1912 sur la conservation des monuments et obiets d 'ar t ayant un 
intérêt historique et artistique, les paragraohes 4 et 5 de l 'art. 17 de la loi du 
9 décembre 1905 sur la séparation des Eglises et de l 'Etat et généralement 
toutes dispositions contraires à la présente loi. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des 
députés, sera exécutée comme loi de l'État. 

Fait à Paris, le 31 décembre 1913. 

C H A P I T R E V I . — D I S P O S I T I O N S D I V E R S E S . 

R . P O I N C A R É . 

Par le Président de la République : 
Le Ministre de VInstruction Publique 

et des Beaux-Arts. 
Reué V I V I A N I . Le Ministre de Clnléritur. 

René R E N O U L T . 
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l 'Étranger, où ΐAnthropologie a trouvé de nombreux lecteurs 
et où elle reçoit tous les jours de hautes marques d'estime. 

Ce succès est dû non seulement à la valeur des mémoires 
originaux, mais encore au soin apporté p a r l a Rédaction à la 
partie dite mouvement scientifique, où tous les mémoires 
pahis en France] et à l'Étranger sont analysés par des spé-
cialistes autorisés. Tenir les lecteurs au courant des études 
chaque jour plus nombreuses et plus étendues devient une 
tâche de plus en plus considérable. Aussi tous les efforts ont-
ils été faits pour résumer aussi fidèlement que possible les 
progrès journaliers des sciences anthropologiques et apporter 
tous les soins à assurer la publication régulière de ce recueil. 

Chaque numéro, composé de 8 feuilles, comprend : 
1° Des articles originaux aussi variés que possible sur 

l'anthropologie proprement" dite, l 'ethnographie, la paléon-
tologie humaine et l'archéologie préhistorique ; 

2° Sous la rubrique Mouvement scientifique, des analyses 
nombreuses des mémoires parus en France ou à l 'étranger ; 

3° Des comptes rendus des Sociétés savantes ; 
4° Des nouvelles et correspondances, etc. 
La Revue compte parmi ses collaborateurs les savants les 

plus éminents, les spécialistes les plus autorisés. Elle est 
d'ailleurs ouverte à tous les anlhropologistes, sans distinction 
d'école ni d'opinions scientifiques. 

VAnthropologie est une publication purement scienti-
fique. Elle est éditée avec luxe, soigneusement imprimée sur 
beau papier. Les illustrations y sont nombreuses, comme il 
convient dans toute Revue d'Histoire naturelle. Les mémoires 
sont accompagnés de planches ou bien de clichés intercalés 
dans le texte. 

Paris. — L , M A R B T H E U X , imprimeur, 1 , rue Cassette. — 1 3 3 9 5 . 
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L'Anthropologie paraît depuis janvier 1890. 
A cette époque, les Directeurs de trois Revues également 

importantes et également estimées, les Matériaux pour 
l'Histoire primitive et naturelle de l'Homme, la Revue d'Ethno-
graphie et la Revue d'Anthropologie, estimèrent que, pour 
éviter toute dispersion de forces, il y avait lieu de fusionner 
ces publications en une seule qui prendrait le titre de l'An-
thropologie. 

Depuis dix ans, le succès de cette entreprise n'a fait que 
s'affirmer. Nous avons eu la satisfaction de voir notre Revue 
pénétrer de plus en plus dans toutes les bibliothèques scien-
tifiques; et non seulement les abonnés respectifs des 
anciennes Revues nous sont restés fidèles, mais encore de 
nouvelles sympathies ont été acquises, particulièrement à 


